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De nos jours, qu’ils soient époux, parte-
naires enregistrés ou concubins, de nom-
breux couples envisagent d’acquérir
ensemble un bien immobilier. Ceux-ci
peuvent alors envisager la propriété
commune ou la copropriété.

Le choix entre ces deux formes de pro-
priété dépend essentiellement des liens
qui unissent le couple, de leur statut ju-
ridique, voire, dans certains cas, de leur
apport financier respectif pour acheter
le bien immobilier.

D’autres considérations, notamment
d’ordre successoral, peuvent également
être déterminantes dans leur réflexion
par exemple pour s’assurer qu’au décès
de l’un, l’autre pourra continuer à oc-
cuper l’immeuble sans être inquiété par
les héritiers.

Vous êtes en couple et souhaitez acqué-
rir un bien immobilier? Chaque cas est
particulier. Aucune généralité ne peut

Achat d’un bien
immobilier par
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remplacer le conseil personnalisé d’un
spécialiste en droit immobilier et en droit
de la famille. Consultez un notaire, c’est
plus sûr.


